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41 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'AUTO-CONSOMMATION
COLLECTIVE AVEC ENEDIS

SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE - LA MOSAÏQUE

Dans le cadre de la rénovation globale du centre social  de la Mosaïque à La Glacerie réalisée par la
direction étude et travaux bâtiments associée à la direction de la performance énergétique et gestion des
fluides, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé l’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur
la toiture.

Cet équipement concourt à la réduction des dépenses de fonctionnement d’électricité, à la lutte contre le
changement climatique et à l’indépendance énergétique. 

L’option  retenue pour  l’utilisation  de l’électricité  ainsi  produite  est  l’autoconsommation collective.  Ce
montage innovant et inédit dans notre département permet de consommer la production électrique pour
les besoins propres de la Mosaïque. Le surplus de production non consommé par la Mosaïque est alors
déduit des factures d’électricité d'autres bâtiments de la Ville, après injection sur le réseau.

Le choix des bâtiments consommateurs associés à cette production est fait suivant plusieurs critères :
• profil de consommation similaire au producteur,
• éloignement maximal de 2 km entre deux participants,
• répartition hebdomadaire de l'usage électrique.

Pour La Mosaïque, les bâtiments ciblés pourraient être la Mairie déléguée de La Glacerie, le théâtre des
Miroirs  ou  encore  la  crèche  Camomille.  Dans  le  cas  où  il  resterait  un  surplus  de  production,  un
responsable d'équilibre est désigné pour acheter ce surplus.

Pour formaliser ce montage administratif entre les bâtiments producteurs et consommateurs de la ville, le
responsable d'équilibre est Enedis, il convient de signer une convention tripartite.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec Enedis et le
responsable d’équilibre.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h24 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Sophie LEMOIGNE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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